
Remplir le RSST ( Registre Santé et sécurité au travail )

Dans le menu déroulant 
“école/établissement”, 

tu peux utiliser le menu déroulant pour 
que ta fiche soit adressée au 

destinataire choisi. 

Dans le menu déroulant "famille de 
risque" choisis le type de risques

(même si tu n'es pas sûr·e de la 
catégorie exacte)

Pour vous aider dans la rédaction de votre fiche, rapprochez-vous de votre syndicat SUD Education. 

Clique sur "je reconnais avoir pris

connaissance« après les avoir lues.

Quelques conseils de rédaction  : Fiche RSST 

• Ne pas désigner les personnes par leur nom mais par leur fonction.  S’il y a plusieurs personnes avec la même fonction, les 
désigner par une lettre ( élève A, élève B, …)

• Dater les faits
• Être factuel et précis sans commentaires. 
• On peut faire des propositions d’amélioration mais ce n’est pas obligatoire. 
• Ne pas prêter d’intention au gens : s’en tenir à ce qui a été fait ou dit. 
• Expliquer les effets sur notre santé (perte d’appétit, de sommeil, avoir la boule au ventre, arrêt maladie, certificat médical …) 
• Si on écrit une fiche RSST en tant que témoin, parler de soi et dire les impacts sur notre propre santé. 
• Attention aux propos qui pourraient être considérés comme diffamatoires ! 
• Avoir une intention en tête et être au clair sur ce qu’on attend de la hiérarchie. 
• Seul un juge est habilité à qualifier des faits de harcèlement : il faut s’en tenir à la rédaction de faits. 
• Il n’y a pas de délai opposable pour mentionner des faits dans le RSST : éviter de l’envoyer « à chaud », une relecture par des 

camarades aguerri·es est vivement conseillée.
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